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COMMUNIQUE

L’Agence sénégalaise de Réglementation pharmaceutique (ARP) porte a la
connaissance des pharmaciens demandeurs de sites pour la création d’officine de
pharmacie, session 2021, que les résultats de la Commission d’examen desdites

demandes sont disponibles a compter du jeudi 13 octobre 2022,

Ces résultats sont affichés a 1’ex Direction de la Pharmacie et du Médicament et

consultables sur les sites internet du Ministére (www.sante.gouv.sn) et de I’Agence

sénégalaise de Réglementation pharmaceutique (www.arp.sn).

Une notification sera transmise aux pharmaciens retenus sous huitaine;

Lesdits pharmaciens disposent d’un délai d’un (01) mois a partir de la notification
pour confirmation.

Les réclamations sur ces résultats sont recevables dans la période allant du jeudi 14

au vendredi 25 octobre 2022. Passé ce délai, aucune réclamation n’est recevable.
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